


SCI VILLA SAINT CHRISTOPHE 

Société civile immobilière au capital de 1 001 euros 

Siège social : 67 avenue Cap de Croix, quartier de Cimiez, 06000 Nice 

494 123 920 R.C.S. Nice 

 

 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DES ASSOCIES DU 10 MAI 2022  

 

L'an deux mille vingt-deux, 

Le dix mai, 

A 10 heures,  

 

Les associés de la société SCI Villa Saint Christophe, société civile immobilière au capital de 1.001 euros, 

dont le siège est situé 67 avenue Cap de Croix, quartier de Cimiez, 06000 Nice, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Nice sous le numéro de 494 123 920 (la "Société") se sont réunis en 

assemblée générale mixte par vidéo conférence suivant l'article 13 II de la loi n°2022-46 du 22 janvier 

2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique, sur 

convocation écrite de la gérance, conformément à l'article 25.1 des statuts. 

Au vu de la feuille de présence, annexée au présent procès-verbal, les associés présents et représentés, 

possèdent 1000/1001 parts du capital social. L'assemblée peut donc valablement délibérer dans les 

conditions d'une assemblée générale ordinaire et extraordinaire, et en conséquence, est déclarée 

régulièrement constituée.  

L'assemblée est présidée par Madame Simone Paissoni, Gérante ("Le Président"). 

Shukrat Ibragimov est désigné secrétaire de séance. 

Le Président rappelle que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

 

ORDRE DU JOUR 

 

De la compétence de l'assemblée générale extraordinaire : 

 - Lecture du rapport de la gérance, 

- Renonciation des associés, 

- Constatation du décès de Monsieur Ibragimov, 

- Réunion de la propriété de 1.000 parts sociales suite au décès de Monsieur Ibragimov, 

- Agrément de Madame Yousoupov Mukadaskhan, 

Suspension de séance 

- Modification corrélative des statuts, 

- Transfert de siège social, 

- Modification corrélative des statuts, 

 

De la compétence de l'assemblée générale ordinaire : 

- Lecture du rapport de gestion relatif aux comptes 2020, 

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020, 

- Affectation de l'exercice clos le 31 décembre 2020, 

- Lecture du rapport de gestion relatif aux comptes 2021, 

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 

- Affectation de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 

 



 

De la compétence de l'assemblée générale extraordinaire : 

- Dissolution anticipée de la société, en application de l'article 1844-7, 4° du Code civil, 

- Nomination d'un liquidateur – détermination de ses pouvoirs et de sa rémunération, 

- Fixation du siège de liquidation, 

- Pouvoirs pour formalités. 

 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'assemblée :  

- une copie des statuts, 

- le projet de nouveaux statuts, 

- le rapport de gestion relatif aux comptes arrêtés au 31 décembre 2020, 

- le rapport de gestion relatif aux comptes arrêtés au 31 décembre 2021, 

- le rapport de la gérance, 

- les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020, 

- les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021, 

- le certificat de décès pourvu de l'apostille et délivré par le service de l'état civil de la commune de 

Braine-l'Alleud en Belgique en date du 29 avril 2021, 

- le certificat d'hérédité en date du 28 avril 2021, 

- l'attestation du juge unique du 14 juin 2021 concernant la succession d'Ibragimov Alijan, 

- le texte du projet des résolutions qui seront soumises à l'assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été tenus à la disposition des associés au siège social pendant le délai fixé par lesdites 

dispositions.  

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.  

 

I – De la compétence de l'assemblée générale extraordinaire statuant aux conditions de quorum et 

de majorité des assemblées générales extraordinaires 

 

PREMIERE RESOLUTION : 

Renonciation des associés 

Les associés, après avoir entendu l'exposé du Président sur les circonstances ayant conduit au défaut de 

respect du délai de convocation de l'assemblée des associés et chacun des associés reconnaissant avoir 

été pleinement informé et après avoir constaté que l'ensemble des associés étaient présents ou représentés, 

déclarent expressément renoncer à se prévaloir (i) du défaut de respect du délai de convocation préalable 

aux assemblées générales des associés et (ii) du défaut de respect de l'obligation de mise à disposition 15 

jours avant la tenue de l'assemblée, des différents documents prévus par les statuts. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés. 

 

DEUXIEME RESOLUTION : 

Constatation du décès de Monsieur Ibragimov 



Les associés de la Société, 

prennent acte du décès en date du 2 février 2021 de Monsieur Alijan Ibragimov, usufruitier de 1.000 

parts sociales de la Société et détenteur d'une part sociale en pleine propriété, 

et connaissance prise de l'article 15 des statuts qui prévoit que le décès d'un associé n'entraîne pas la 

dissolution de la Société constatent la continuation de l'activité de la Société avec les associés survivants. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

TROISIEME RESOLUTION : 

Réunion de la propriété de 1.000 parts sociales suite au décès de Monsieur Ibragimov 

Les associés de la Société, connaissance prise du certificat de décès de Monsieur Alijan Ibragimov pourvu 

de l'apostille et délivré par le service de l'état civil de la commune de Braine-l'Alleud en Belgique en date 

du 29 avril 2021,  

constatent, en application de l'article 617 du Code civil, l'extinction de l'usufruit suite au décès de 

Monsieur Alijan Ibragimov et la réunion, par conséquent, de la pleine propriété au profit des nu-

propriétaires des parts sociales selon la répartition suivante :  

- Monsieur IBRAGIMOV Shukrat, propriétaire de 250 parts en pleine propriété, 

- Monsieur IBRAGIMOV Davron, propriétaire de 250 parts en pleine propriété, 

- Monsieur IBRAGIMOV Furkhat, propriétaire de 250 parts en pleine propriété, 

- Monsieur IBRAGIMOV Dostan, propriétaire de 250 parts en pleine propriété. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

QUATRIEME RESOLUTION : 

Agrément de Madame Yousoupov Mukadaskhan 

Les associés de la Société, connaissance prise (i) du certificat d'hérédité en date du 28 avril 2021 par 

lequel l'associé défunt Monsieur Alijan Ibragimov institue en tant que seule héritière légale son épouse 

Madame Yousoupov Mukadaskhan, (ii) de l'attestation du juge unique du 14 juin 2021 concernant la 

succession d'Ibragimov Alijan et (iii) compte tenu de la nécessité de procéder à l'agrément de tout nouvel 

associé y compris s'il s'agit d'un légataire conformément aux  articles 14.2 et 15.1 des statuts,  

agréent en qualité d'associé Madame Yousoupov Mukadaskhan, née le 4 octobre 1959, domiciliée à 

Bächerstrasse 35b, 8806 Bäch, Suisse, et 

constatent, que Madame Yousoupov Mukadaskhan est désormais propriétaire d'une part sociale. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

*** 

SUSPENSION DE SEANCE 

Le Président (i) suspend la séance, (ii) constate l'entrée en séance de Madame Yousoupov Mukadaskhan, 

(iii) ainsi que la signature de la feuille de présence par cette-dernière. 

L'ensemble des associés détenant l'intégralité du capital social de la Société étant désormais présents ou 

représentés, le Président annonce la reprise de la séance. 

REPRISE DE SEANCE 



*** 

 

CINQUIEME RESOLUTION : 

Modification corrélative des statuts 

Les associés, connaissance prise des résolutions ci-dessus,  

décident de modifier ainsi qu'il suit l'article 8 des statuts : 

"Article 8 – Capital social 

Le capital social de la Société est fixé à la somme de mille et un (1 001) Euros. 

Il est divisé en mille et une (1 001) parts sociales, d’un (1) euro chacune, numérotées de 1 à 1 001, , , 

réparties comme suit : 

Monsieur Davron Ibragimov, (parts numérotées 1 à 250) 
propriétaire de deux cent cinquante parts sociales,. 250 parts 

Monsieur Dostan Ibragimov, (parts numérotées 251 à 500) 
propriétaire de deux cent cinquante parts sociales,. 250 parts 

Monsieur Shukrat Ibragimov, (parts numérotées 501 à 750) 
propriétaire de deux cent cinquante parts sociales,. 250 parts 

Monsieur Furkhat Ibragimov, (parts numérotées 751 à 1000) propriétaire de deux cent 

cinquante parts sociales,. 250 parts 

Madame Yousoupov Mukadaskhan (part numérotée 1001) propriétaire d'une part sociale,

 1 part 

Total des parts composant le capital social, 
Mille et une (1 001) parts, ci .......................................................................... 1 001 parts 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

SIXIEME RESOLUTION : 

Transfert de siège social 

Les associés, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance, décident de transférer le siège 

social de la Société du 67 avenue Cap de Croix, quartier de Cimiez, 06000 Nice au 22 Avenue Notre-

Dame à Nice (06000) avec effet à la date des présentes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

SEPTIEME RESOLUTION : 

Modification corrélative des statuts 

Conformément à l'article 4 des statuts de la Société, les associés décident de modifier le premier 

paragraphe de l'article 4 des statuts de la Société comme suit : 

"Le siège social est fixé au 22 Avenue Notre-Dame à Nice (06000)" 



 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés. 

 

II – De la compétence de l'assemblée générale ordinaire statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des assemblées générales ordinaires  

 

HUITIEME RESOLUTION : 

Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 

Les associés, après avoir pris connaissance du rapport de gestion, approuvent les comptes annuels, à 

savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés le 31 décembre 2020, tels qu'ils lui ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport.  

En conséquence, l'assemblée générale donne à la Gérante quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 31 

décembre 2020.  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

NEUVIEME RESOLUTION : 

Affectation du résultat des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 

Les associés constatent un bénéfice de 42 625 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 2020.  

Les associés décident d'affecter l'intégralité du bénéfice au compte "report à nouveau" qui est désormais 

de 357 067 euros.  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

DIXIEME RESOLUTION : 

Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021 

Les associés, après avoir pris connaissance du rapport de gestion, approuvent les comptes annuels, à 

savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés le 31 décembre 2021, tels qu'ils lui ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport.  

En conséquence, l'assemblée générale donne à la Gérante quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 31 

décembre 2021.  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

ONZIEME RESOLUTION : 

Affectation du résultat des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021 

Les associés constatent une perte de 31.945 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 2021.  

Les associés décident d'affecter l'intégralité du bénéfice au compte "report à nouveau" qui est désormais 

de 325 122 euros.  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

 

 



III – De la compétence de l'assemblée générale extraordinaire statuant aux conditions de quorum 

et de majorité des assemblées générales extraordinaires 

 

DOUZIEME RESOLUTION : 

Dissolution anticipée de la société, en application de l'article 1844-7, 4° du Code civil 

Les associés, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérante, prononce par anticipation, la 

dissolution de la société " SCI Villa Saint Christophe ", à compter de ce jour et sa mise en liquidation 

amiable sous le régime conventionnel. 

Conformément à la loi, la Société subsistera pour les besoins de sa liquidation jusqu'à la clôture de celle-

ci. Pendant cette période, la dénomination sociale sera suivie de la mention "Société en liquidation".  

Cette mention, ainsi que le nom du liquidateur devront figurer sur tous les actes et documents émanant 

de la Société et destinés aux tiers.  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

TREIZIEME RESOLUTION : 

Nomination du liquidateur – détermination de ses pouvoirs et de sa rémunération 

Les associés décident de nommer en qualité de liquidateur :  

Madame Simone Paissoni,  

demeurant au 22, Avenue Notre Dame, 0600 Nice 

pour la durée de la liquidation.  

Au titre de sa responsabilité en tant que liquidateur et ses activités passées, Madame Simone Paissoni 

percevra une somme de 2500 euros hors taxes. 

Madame Simone Paissoni exercera ces fonctions à compter de ce jour.  

Si Madame Simone Paissoni vient à cesser ses fonctions pour quelque cause que ce soit, il sera procédé 

à son remplacement, dans le mois, par l'assemblée générale des associés convoquée à cet effet.  

Madame Simone Paissoni, comme tout liquidateur qui viendrait à être nommé en remplacement, sera 

soumise à toutes les obligations attachées à son mandat et notamment : 

- elle devra procéder aux formalités de publicité prévues par la loi, tant au début qu'au cours et à la fin de 

la liquidation ; 

- elle établira dans les trois mois de la clôture de chaque exercice, les comptes annuels, au vu de 

l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date et un rapport écrit par lequel 

elle rendra compte des opérations de liquidation au cours de l'exercice écoulé ; 

- en fin de liquidation, elle convoquera l'assemblée générale des associés pour statuer sur les comptes 

définitifs de liquidation, sur le quitus de sa gestion et la décharge de son mandat et pour constater la 

clôture de la liquidation.  

L'assemblée générale confère à Madame Simone Paissoni, comme à tout autre liquidateur qui viendrait 

être nommé en remplacement, les pouvoirs les plus étendus, conformément à la loi et aux statuts de la 

Société, pour procéder à la liquidation de la Société et parvenir à la clôture de celle-ci, et par conséquent 

mener à bien les opérations sociales en cours, réaliser les éléments de l'actif social, payer les créanciers 

et répartir le solde disponible entre les associés en proportion de leurs droits respectifs, 

Madame Simone Paissoni a déclaré accepter ces fonctions et ne pas être sous le coup des interdictions 

prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 



 

Les associés prennent acte que le mandat de la gérante Madame Simone Paissoni a pris fin avec la 

nomination du liquidateur. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

QUATORZIEME RESOLUTION : 

Fixation du siège de la liquidation 

Les associés décident de fixer le siège de la liquidation au nouveau siège social de la Société situé au 22 

chemin Avenue Notre-Dame à Nice (06000). 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

 

QUINZIEME RESOLUTION : 

Pouvoir pour formalités 

Les associés délèguent tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes 

à l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés.  

 

Plus personne ne demandant plus la parole et l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heures 

30. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal. 

 

Signé électroniquement par DocuSign, présenté à la signature électronique le 10 mai 2022 

 

Madame Simone Paissoni 

En sa qualité de Présidente et de gérante





 












































